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JORF n°0167 du 22 juillet 2009 

  
Texte n°1 

  
  

LOI 
LOI n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant r®forme de lôh¹pital et relative aux patients, ¨ la 

santé et aux territoires (1) 
  

NOR: SASX0822640L 
  
  
  
LôAssembl®e nationale et le S®nat ont adopt®,  
  
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 ;  
  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  
  
[é] 
  
Article 59  
  
I. ˈ Le chapitre III du titre III du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique est 
intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
II. ˈ Les articles L. 4133-1 à L. 4133-7 du même code sont remplacés par quatre articles L. 4133-
1 à L. 4133-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4133-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des pratiques 
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la qualit® et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation pour les médecins.  
  
« Art.L. 4133-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les modalit®s selon lesquelles :  
  
« 1° Les médecins satisfont à leur obligation de développement professionnel continu ainsi que les 
critères de qualité des actions qui leur sont proposées à ce titre ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, apr¯s ®valuation par une 
commission scientifique ind®pendante, enregistre lôensemble des organismes concourant ¨ lôoffre 
de développement professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la commission 
scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4133-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les m®decins de leur obligation 
de développement professionnel continu des médecins.  
  
« Art.L. 4133-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux médecins salariés de respecter leur obligation de développement professionnel 
continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
III. ˈ Apr¯s le titre Ier du livre pr®liminaire de la quatri¯me partie du m°me code tel quôil r®sulte de 
lôarticle 51, il est ins®r® un titre II ainsi r®dig® :   
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« TITRE II   
  
  
« GESTION DES FONDS DU DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU DES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ  
  
  
« Chapitre unique   
  
« Art.L. 4021-1.-La gestion des sommes affectées au développement professionnel continu, y 
compris celles prévues le cas échéant par les conventions mentionnées aux articles L. 162-14-1, 
L. 162-16-1 et L. 162-32-1 du code de la s®curit® sociale, est assur®e, pour lôensemble des 
professions de sant®, par lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu. Cet 
organisme est doté de la personnalité morale. Il est administré par un conseil de gestion.  
  
ç Lôorganisme gestionnaire du développement professionnel continu assure la gestion financière 
des actions de développement professionnel continu et est notamment chargé de déterminer les 
conditions dôindemnisation des professionnels de sant® lib®raux et des centres de santé 
conventionnés participant aux actions de développement professionnel continu.  
  
ç Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu peut comporter des sections 
spécifiques à chaque profession.  
  
ç Les modalit®s dôapplication du présent article, notamment les règles de composition du conseil 
de gestion de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, les modalit®s de 
cr®ation de sections sp®cifiques et les r¯gles dôaffectation des ressources ¨ ces sections, sont 
fixées par voie réglementaire. »  
  
IV. ˈ A. ˈ Lôalin®a unique des 14Á de lôarticle L. 162-5, 3° des articles L. 162-14 et L. 162-16-1, 2° 
des articles L. 162-12-2 et L. 162-12-9 et 7Á de lôarticle L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigé :  
  
« Le montant de la contribution annuelle des caisses nationales dôassurance maladie au 
développement professionnel continu ; ». 
  
B. ˈ Apr¯s le 7Á de lôarticle L. 162-9 du même code, il est inséré un 8° ainsi rédigé :  
  
« 8° Le montant de la contribution annuelle des caisses nationales dôassurance maladie au 
développement professionnel continu ; ». 
  
V. ˈ Lôarticle L. 162-5-12 du code de la sécurité sociale est abrogé.  
  
VI. ˈ Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la quatri¯me partie du code de la sant® publique est 
intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
VII. ˈ Lôarticle L. 4143-1 du code de la santé publique est remplacé par quatre articles L. 4143-1 à 
L. 4143-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4143-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des pratiques 
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la qualit® et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation pour les chirurgiens-dentistes.  
  
« Art.L. 4143-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les modalit®s selon lesquelles :  
  
« 1° Les chirurgiens-dentistes satisfont à leur obligation de développement professionnel 
odontologique continu ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées à ce 
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titre ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, apr¯s ®valuation par une 
commission scientifique ind®pendante, enregistre lôensemble des organismes concourant ¨ lôoffre 
de développement professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la commission 
scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4143-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les chirurgiens-dentistes de leur 
obligation de développement professionnel continu.  
  
« Art.L. 4143-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux chirurgiens-dentistes salariés de respecter leur obligation de développement 
professionnel continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
VIII. ˈ Le chapitre VI du titre III du livre II de la quatri¯me partie du code de la sant® publique est 
intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
IX. ˈ Les articles L. 4236-1 à L. 4236-6 du même code sont remplacés par quatre articles L. 
4236-1 à L. 4236-4 ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4236-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des pratiques 
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la qualit® et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation pour les pharmaciens tenus pour 
exercer leur art de sôinscrire au tableau de lôordre ainsi que pour les pharmaciens mentionnés à 
lôarticle L. 4222-7.  
  
« Art.L. 4236-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les modalit®s selon lesquelles :  
  
« 1° Les pharmaciens satisfont à leur obligation de développement professionnel pharmaceutique 
continu ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées à ce titre ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, apr¯s ®valuation par une 
commission scientifique ind®pendante, enregistre lôensemble des organismes concourant ¨ lôoffre 
de développement professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la commission 
scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4236-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les pharmaciens inscrits au 
tableau de lôordre de leur obligation de d®veloppement professionnel continu.  
  
ç Pour les pharmaciens mentionn®s ¨ lôarticle L. 4222-7, leurs employeurs sôassurent du respect 
de leur obligation de développement professionnel continu.  
  
« Art.L. 4236-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux pharmaciens salariés de respecter leur obligation de développement professionnel 
continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
X. ˈ Le chapitre III du titre V du livre Ier de la quatri¯me partie du code de la sant® publique est 
intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
XI. ˈ Lôarticle L. 4153-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4153-1.-Le développement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des pratiques 
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professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la qualit® et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé. Il constitue une obligation pour les sages-femmes. »  
  
XII. ˈ Apr¯s lôarticle L. 4153-1 du même code, sont insérés trois articles L. 4153-2 à L. 4153-4 
ainsi rédigés :  
  
« Art.L. 4153-2.-Un d®cret en Conseil dôEtat d®termine les modalit®s selon lesquelles :  
  
« 1° Les sages-femmes satisfont à leur obligation de développement professionnel continu en 
maïeutique ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées ;  
  
ç 2Á Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, apr¯s ®valuation par une 
commission scientifique indépendante, enregistre lôensemble des organismes concourant ¨ lôoffre 
de développement professionnel continu et finance les programmes et actions prioritaires.  
  
« Un décret fixe les missions, la composition et les modalités de fonctionnement de la commission 
scientifique indépendante.  
  
« Art.L. 4153-3.-Les instances ordinales sôassurent du respect par les sages-femmes de leur 
obligation de développement professionnel continu.  
  
« Art.L. 4153-4.-Les employeurs publics et privés sont tenus de prendre les dispositions 
permettant aux sages-femmes salari®es dôassumer leur obligation de d®veloppement 
professionnel continu dans les conditions fixées par le présent code. »  
  
XIII. ˈ Le chapitre V du titre V du livre Ier de la sixi¯me partie du m°me code est intitul® : ç 
Développement professionnel continu ».  
  
XIV. ˈ A lôarticle L. 6155-1 du même code, le mot : « biologistes, » est supprimé, les mots : « 
participant au service public hospitalier è sont remplac®s par les mots : ç dôint®r°t collectif è, les 
mots : « formation continue » sont remplacés par les mots : « développement professionnel 
continu è, et les mots : ç aux premier et troisi¯me alin®as de lôarticle L. 4133-1 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles L. 4133-1, L. 4143-1 et L. 4236-1 ».  
  
XV. ˈ Au premier alin®a de lôarticle L. 6155-4 du même code, le mot : « biologistes, » est 
supprimé, les mots : « à la formation continue » sont remplacés par les mots : « au développement 
professionnel continu è et les mots : ç telle quôelle est organis®e » sont remplacés par les mots : « 
tel quôil est organis® è.  
  
XVI. ˈ Les articles L. 6155-2, L. 6155-3 et L. 6155-5 du même code sont abrogés.  
  
XVII. ˈ Le chapitre II du titre IV du livre II de la quatri¯me partie du code de la sant® publique est 
intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
XVIII. ˈ Lôarticle L. 4242-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4242-1.-Le d®veloppement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des pratiques 
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la qualit® et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé.  
  
« Le développement professionnel continu est une obligation pour les préparateurs en pharmacie 
et les préparateurs en pharmacie hospitalière. Il se réalise dans le respect des règles 
dôorganisation et de prise en charge propres ¨ leur secteur dôactivit®, dans des conditions d®finies 
par d®cret en Conseil dôEtat. è  
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XIX. ˈ Le chapitre II du titre VIII du livre III de la quatri¯me partie du code de la sant® publique est 
intitulé : « Développement professionnel continu ».  
  
XX. ˈ Lôarticle L. 4382-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4382-1.-Le développement professionnel continu a pour objectifs lô®valuation des pratiques 
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la qualit® et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé.  
  
« Le développement professionnel continu est une obligation pour toutes les personnes 
mentionn®es au pr®sent livre. Il se r®alise dans le respect des r¯gles dôorganisation et de prise en 
charge propres ¨ leur secteur dôactivit®, dans des conditions d®finies par d®cret en Conseil dôEtat. 
»  
  
XXI. ˈ Les conditions dans lesquelles sôop¯re, apr¯s la date dôentr®e en vigueur du pr®sent 
article, le transfert des biens et des droits et obligations contract®s par lôorganisme gestionnaire 
conventionnel mentionn® ¨ lôarticle L. 162-5-12 du code de la s®curit® sociale ¨ lôorganisme 
gestionnaire du d®veloppement professionnel continu font lôobjet dôune convention entre ces deux 
organismes. Si, ¨ cette date, lôex®cution du budget de lôorganisme gestionnaire conventionnel 
pr®sente un r®sultat exc®dentaire, lôexc®dent constat® est int®gralement revers® aux caisses 
nationales dôassurance maladie signataires de la ou des conventions mentionn®es ¨ lôarticle L. 
162-5 du même code. Si, dans un d®lai de six mois ¨ compter de lôentr®e en vigueur de la 
pr®sente loi, la convention entre les organismes nôa pas ®t® sign®e, il revient au ministre charg® de 
la sant® dôop®rer les op®rations n®cessaires au transfert.  
  
Ce transfert est effectué à titre gratuit et ne donne lieu ni à indemnité, ni à perception de droits ou 
taxes, ni à versement de salaires ou honoraires.  
  
XXII. ˈ Au chapitre Ier du titre VIII du livre III de la quatri¯me partie du code de la sant® publique, 
il est rétabli un article L. 4381-1 ainsi rédigé :  
  
« Art.L. 4381-1.-Les auxiliaires médicaux concourent à la mission de service public relative à la 
formation initiale des étudiants et élèves auxiliaires médicaux.  
  
« A ce titre, ils peuvent accueillir, pour des stages à finalité pédagogique nécessitant leur présence 
constante, des étudiants et élèves auxiliaires médicaux en formation.  
  
« La réalisation de ces stages ne peut avoir pour objet ou pour effet dôaccro´tre lôactivit® r®mun®r®e 
de ces praticiens. Les stagiaires peuvent b®n®ficier de lôindemnisation de contraintes li®es ¨ 
lôaccomplissement de leurs stages, ¨ lôexclusion de toute autre r®mun®ration ou gratification au 
sens de lôarticle 9 de la loi nÁ 2006-396 du 31 mars 2006 pour lô®galit® des chances. è  
  
XXIII. ˈ Le 6Á de lôarticle 41 de la loi nÁ 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi modifié :  
  
1° Les mots : « bilan de compétences effectué » sont remplacés par les mots : « bilan de 
comp®tences ou ¨ des actions pr®parant ¨ la validation des acquis de lôexp®rience, effectu®s è ;  
  
2° Les mots : « des salaires inscrits ¨ leur budget, au sens du 1 de lôarticle 231 du code g®n®ral 
des imp¹ts è sont remplac®s par les mots : ç du montant des r®mun®rations au sens de lôarticle L. 
242-1 du code de la s®curit® sociale, inscrit ¨ lô®tat des pr®visions de recettes et de d®penses ».  
  
XXIV. ˈ Le pr®sent article entre en vigueur ¨ la date dôeffet de la convention pr®vue au XXI.  
 
[é] 
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JORF n°0001 du 1 janvier 2012 
  

Texte n°15 
  
  

DECRET 
Décret n° 2011-2113 du 30 d®cembre 2011 relatif ¨ lôorganisme gestionnaire du 

développement professionnel continu 
  

NOR: ETSS1124553D 
  
  
  
  
Publics concernés : les professionnels de santé. 
  
Objet : simplification des modalités de gestion de la formation continue des médecins, des 
chirurgiens-dentistes, des pharmaciens, des sages-femmes et des professions paramédicales. 
  
Entr®e en vigueur : la convention constitutive du groupement dôint®r°t public constituant 
lôorganisme gestionnaire (OGDPC) est sign®e par lôEtat et lôUnion nationale des caisses 
dôassurance maladie avant le 30 avril 2012. 
  
Notice : le présent décret a pour objet de préciser la composition des organes de gouvernance de 
lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu des professions de sant® ainsi 
que ses modalités de financement. Il détermine également les conditions dans lesquelles les 
organismes de formation peuvent être enregistrés afin de pouvoir délivrer des formations 
reconnues comme participant au développement professionnel continu. Il prévoit enfin les 
dispositions transitoires nécessaires à la mise en place de la nouvelle organisation du 
développement professionnel continu des professions de santé. 
  
Références : les dispositions du code de la santé publique et du code de la sécurité sociale 
modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette 
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le pr®sent d®cret est pris pour lôapplication de lôarticle 59 de la loi nÁ 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant r®forme de lôh¹pital et relative aux patients, à la santé et aux territoires. 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre du travail, de lôemploi et de la sant®,  
  
Vu le code de lôaction sociale et des familles, notamment son article L. 312-1 ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4021-1 ; 
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 182-2-4 ; 
  
Vu le code du travail, notamment son article L. 6351-1 ; 
  
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 22 ; 
  
Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et dôam®lioration de la qualit® du droit, 
notamment ses articles 98 à 122 ; 
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Vu la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant r®forme de lôh¹pital et relative aux patients, ¨ la sant® et aux territoires, 
notamment son article 62 ; 
  
Vu lôordonnance nÁ 2005-406 du 2 mai 2005 modifiée simplifiant le régime juridique des 
établissements de santé, notamment son article 16 ; 
  
Vu lôordonnance nÁ 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ; 
  
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la 
comptabilité publique ; 
  
Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables aux marchés 
pass®s par les pouvoirs adjudicateurs mentionn®s ¨ lôarticle 3 de lôordonnance nÁ 2005-649 du 6 
juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non 
soumises au code des marchés publics ; 
  
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif ; 
  
Vu lôavis du conseil de la Caisse nationale de lôassurance maladie des travailleurs salari®s en date 
du 13 septembre 2011 ; 
  
Vu lôavis du Haut Conseil des professions param®dicales en date du 13 septembre 2011 ; 
  
Vu lôavis du conseil central dôadministration de la Mutualit® sociale agricole en date du 14 
septembre 2011 ; 
  
Vu lôavis du conseil de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie en date du 28 
septembre 2011 ; 
  
Vu lôavis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du 28 
septembre 2011 ; 
  
Le Conseil dôEtat (section sociale) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
Il est créé dans le livre préliminaire de la quatrième partie du code de la santé publique un titre II 
ainsi rédigé :   
  
« TITRE II   
  
  
  
« DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU  
  
DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ   
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« Chapitre unique   
  
  
  
« Section 1   
  
  
  
« Organisme gestionnaire  
  
du développement professionnel continu   
  
  
  
« Sous-section 1   
  
  
  
« Dispositions générales   
  
« Art. R. 4021-1.-Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu mentionn® ¨ 
lôarticle L. 4021-1 peut °tre cr®®, par voie de convention entre lôEtat et lôUnion nationale des 
caisses dôassurance maladie, sous la forme dôun groupement dôint®r°t public r®gi par les articles 
98 à 117 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et dôam®lioration de la qualit® du 
droit, sous réserve du respect des dispositions des sous-sections 1 à 6 de la présente section.  
  
« Art. R. 4021-2.-Outre lôassembl®e g®n®rale des membres du groupement et le conseil de 
gestion, lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu est dot® des instances 
suivantes :  
  
« 1° Un comité paritaire du développement professionnel continu des professionnels de santé 
libéraux et des professionnels de santé exerçant dans les centres de santé conventionnés ;  
  
« 2° Un conseil de surveillance du développement professionnel continu.  
  
ç Lôorganisme gestionnaire assure le secrétariat des commissions scientifiques indépendantes 
mentionnées aux articles L. 4133-2, L. 4143-2, L. 4153-2 et L. 4236-2 et de la commission 
scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales et gère les moyens nécessaires à leur 
fonctionnement.  
  
« Art. R. 4021-3.-Les articles 4 à 7 et 9 à 14 du décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la 
création, à la composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère 
consultatif sont applicables aux instances de lôorganisme gestionnaire du développement 
professionnel continu.  
  
ç Toutefois, par d®rogation ¨ lôarticle 10, les repr®sentants de lôEtat et de lôUnion nationale des 
caisses dôassurance maladie dans les instances de lôorganisme gestionnaire peuvent recevoir plus 
dôun mandat de membres absents.  
  
« Art. R. 4021-4.-Les membres des instances de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement 
professionnel continu, des commissions scientifiques indépendantes et de la commission 
scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales, ainsi que les personnes qui prennent 
part aux travaux de lôorganisme, sont soumis aux obligations pr®vues ¨ lôarticle L. 1451-1, à 
lôarticle L. 4113-6 et au premier alin®a de lôarticle L. 4113-13. En cas de manquement à ces 
obligations, le ministre charg® de la sant® peut, apr¯s avoir mis lôint®ress® ¨ m°me de pr®senter 
ses observations, mettre fin ¨ ses fonctions de membre dôune instance de lôorganisme.  
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ç A lôexception des membres repr®sentant lôEtat et lôUnion nationale des caisses dôassurance 
maladie, les fonctions exercées par les membres du comité paritaire sont incompatibles avec les 
fonctions exerc®es au sein des autres instances de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement 
professionnel continu.  
  
« Les fonctions de membre des instances de lôorganisme gestionnaire sont ®galement 
incompatibles avec les fonctions exercées au sein des commissions scientifiques indépendantes 
et de la commission scientifique du Haut Conseil des professions param®dicales ainsi quôavec 
celles de salarié ou administrateur dôun organisme de d®veloppement professionnel continu.  
  
« Art. R. 4021-5.-Les membres des instances de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement 
professionnel continu peuvent percevoir des indemnités forfaitaires pour le travail réalisé, dans des 
conditions définies par arrêté du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la santé.  
  
« Art. R. 4021-6.-Les frais de d®placement des membres des instances de lôorganisme 
gestionnaire du développement professionnel continu sont remboursés dans les conditions 
pr®vues par la r®glementation applicable aux fonctionnaires de lôEtat.   
  
« Sous-section 2   
  
  
  
« Conseil de gestion   
  
« Art. R. 4021-7.-Le conseil de gestion de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement 
professionnel continu, qui est le conseil dôadministration pr®vu par lôarticle 105 de la loi nÁ 2011-
525 du 17 mai 2011 de simplification et dôam®lioration de la qualit® du droit, est compos® de :  
  
ç 1Á Six repr®sentants de lôEtat, d®sign®s conjointement par les ministres charg®s de la santé et 
de la sécurité sociale ;  
  
ç 2Á Six repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie, d®sign®s par ces 
ministres sur proposition du directeur g®n®ral de lôUnion nationale des caisses dôassurance 
maladie ;  
  
« 3° Les douze professionnels de santé siégeant au bureau du conseil de surveillance, 
mentionn®s au 2Á de lôarticle R. 4021-17.  
  
ç Le pr®sident est d®sign® parmi les repr®sentants de lôEtat ou de lôassurance maladie, dans des 
conditions prévues par la convention constitutive du groupement dôint®r°t public.  
  
ç Les membres du conseil de gestion disposent chacun dôune voix. Les d®lib®rations du conseil 
sont adoptées à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, la voix du président est 
pr®pond®rante. En cas dôabsence du président, le membre le plus âgé parmi les représentants de 
lôEtat ou de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie, qui pr®side la s®ance, dispose 
dôune voix pr®pond®rante.  
  
« Art. R. 4021-8.-Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu dispose dôun 
service d®mat®rialis®, qui publie au sein dôune rubrique d®di®e et identifiable :  
  
« 1° La liste des programmes de développement professionnel continu dispensés, leur nombre, 
leur coût, le nombre de professionnels de santé concernés, les conditions de prise en charge des 
demandes et les forfaits dôindemnisation y aff®rents ;  
  
« 2° La liste des organismes de développement professionnel continu bénéficiaires des fonds de 
lôorganisme de gestion du d®veloppement professionnel continu ainsi que les résultats de 
lô®valuation de ces organismes ;  



Dernière mise à jour : le 29 août 2013 

 

13 

  
ç 3Á Les comptes annuels de lôorganisme de gestion du d®veloppement professionnel continu et le 
rapport du contr¹leur dôEtat.  
  
« Cette rubrique est actualisée dans les quinze jours suivant la modification de lôune de ces 
informations.   
  
« Sous-section 3   
  
  
« Financement du développement professionnel continu des professionnels de santé libéraux et 
des professionnels exerçant dans les centres de santé conventionnés  
  
« Art. R. 4021-9.-Les programmes de développement professionnel continu suivis par les 
professionnels de santé libéraux conventionnés et les professionnels de santé exerçant dans les 
centres de sant® conventionn®s sont pris en charge par lôorganisme gestionnaire du 
d®veloppement professionnel continu, dans la limite dôun forfait, sous r®serve de remplir les 
conditions prévues par les articles R. 4133-2, R. 4143-2, R. 4153-2, R. 4236-2 et R. 4382-2 et 
dô°tre dispens®s par un organisme ®valu® favorablement dans les conditions d®finies par lôarticle 
R. 4021-24.  
  
« Sont pris en charge dans la limite de ces forfaits les frais facturés aux professionnels de santé 
par les organismes de développement professionnel continu, les pertes de ressources des 
professionnels libéraux ainsi que les frais divers induits par leur participation à ces programmes.   
  
« Sous-section 4   
  
  
« Comité paritaire du développement professionnel continu des professionnels de santé libéraux et 
des professionnels de santé exerçant dans les centres de santé conventionnés  
  
« Art. R. 4021-10.-I. ˈ Le comit® paritaire du d®veloppement professionnel continu est organis® 
en sections paritaires représentant les professionnels de santé libéraux et les professionnels de 
santé exerçant en centres de santé conventionnés. Les sections peuvent coordonner leurs 
décisions.  
  
ç II. ˈ La section paritaire des m®decins comprend :  
  
ç 1Á Six repr®sentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Six repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Six représentants des médecins généralistes et six représentants des autres médecins 
spécialistes.  
  
ç III. ˈ La section paritaire des chirurgiens-dentistes comprend :  
  
ç 1Á Deux repr®sentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Deux repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Quatre représentants des chirurgiens-dentistes.  
  
ç IV. ˈ La section paritaire des sages-femmes comprend :  
  
ç 1Á Deux repr®sentants de lôEtat ;  
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ç 2Á Deux repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Quatre représentants des sages-femmes.  
  
ç V. ˈ La section paritaire des pharmaciens comprend :  
  
ç 1Á Deux repr®sentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Deux repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Quatre représentants des pharmaciens.  
  
ç VI. ˈ La section paritaire des infirmiers comprend :  
  
ç 1Á Trois repr®sentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Trois repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Six représentants des infirmiers.  
  
ç VII. ˈ La section paritaire des masseurs-kinésithérapeutes comprend :  
  
ç 1Á Deux repr®sentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Deux repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Quatre représentants des masseurs-kinésithérapeutes.  
  
ç VIII. ˈ La section paritaire des p®dicures-podologues comprend :  
  
ç 1Á Deux repr®sentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Deux repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Quatre représentants des pédicures-podologues.  
  
ç IX. ˈ La section paritaire des orthophonistes comprend :  
  
« 1Á Deux repr®sentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Deux repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Quatre représentants des orthophonistes.  
  
ç X. ˈ La section paritaire des orthoptistes comprend :  
  
« 1° Deux représentants de lôEtat ;  
  
ç 2Á Deux repr®sentants de lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie ;  
  
« 3° Quatre représentants des orthoptistes.  
  
« Art. R. 4021-11.-Chaque section paritaire détermine, pour les professionnels de la section 
concernée, les forfaits de prise en charge d®finis ¨ lôarticle R. 4021-9, en tenant compte du coût 
des programmes de développement professionnel continu proposés par les organismes de 
développement professionnel continu.  
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« Elle peut différencier les forfaits en fonction des m®thodes ou des modalit®s de mise en îuvre 
des programmes. Elle peut modifier en cours dôann®e le niveau des forfaits.  
  
« Art. R. 4021-12.-Le président de chaque section paritaire est nommé par les ministres chargés 
de la santé et de la sécurité sociale au titre dôune ann®e civile parmi les repr®sentants de lôEtat ou 
de lôassurance maladie. Au titre de lôann®e civile suivante, le pr®sident est ®lu parmi les 
représentants des professionnels de santé.  
  
« Un arrêté du ministre de la santé fixe la liste des représentants des professionnels de santé de 
chaque section choisis parmi les organisations syndicales les plus représentatives des 
professionnels de sant® au sens de lôarticle L. 162-33 du code de la sécurité sociale. Lorsque le 
nombre de sièges attribués ¨ une profession est sup®rieur au nombre dôorganisations 
représentatives au sens de cet article, un siège est attribué à chaque organisation et les sièges 
restants sont attribués aux organisations les plus représentatives.  
  
« Toutefois, pour la section des m®decins, le d®compte en si¯ge sôeffectue de mani¯re distincte 
entre les médecins généralistes et les autres médecins spécialistes. Pour la section des médecins, 
la section des chirurgiens-dentistes et la section des infirmiers, un siège est attribué à 
lôorganisation syndicale la plus repr®sentative de la profession parmi les salari®s des centres de 
santé, au sens des dispositions du titre II du livre Ier de la deuxième partie du code du travail.  
  
ç Les membres repr®sentant lôEtat et lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie sont 
nommés par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale pour une durée de 
quatre ans. Les membres de chaque section représentant les professionnels de santé sont 
nommés par les ministres pour la même durée, sur proposition de leur organisation syndicale. Des 
suppléants peuvent être désignés dans les mêmes conditions.  
  
ç Chaque membre des sections du comit® paritaire dispose dôune voix. En cas de partage ®gal 
des voix, la voix du président est prépondérante.   
  
« Sous-section 5   
  
  
  
« Conseil de surveillance  
  
du développement professionnel continu   
  
« Art. R. 4021-13.-Le conseil de surveillance du développement professionnel continu des 
professionnels de santé est chargé :  
  
ç 1Á Dô®tablir chaque ann®e un bilan de la mise en îuvre du d®veloppement professionnel continu 
des professionnels de santé libéraux, des professionnels de santé exerçant dans les centres de 
santé conventionnés et de tous les professionnels de santé salariés, quels que soient leurs lieux 
dôexercice ;  
  
ç 2Á De donner un avis au ministre charg® de la sant® sur la qualit® et lôefficacit® du dispositif de 
d®veloppement professionnel continu, quels que soient les modes dôexercice des professionnels 
de santé, et de formuler toutes propositions quôil juge utiles ;  
  
ç 3Á De contr¹ler lôutilisation des sommes du d®veloppement professionnel continu des 
professionnels de santé, laquelle est définie :  
  
« a) Pour les professionnels de santé libéraux et ceux exerçant dans les centres de santé 
conventionnés, par le comité paritaire du développement professionnel continu des professionnels 
libéraux et des professionnels exerçant dans les centres de santé conventionnés ;  
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« b) Pour les autres professionnels de santé, par les organismes collecteurs agr®®s ou lôorganisme 
agr®® mentionn® ¨ lôarticle 16 de lôordonnance nÁ 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime 
juridique des ®tablissements de sant®, lorsque lôorganisme gestionnaire a conclu avec eux la 
convention mentionnée au dernier alin®a de lôarticle R. 4133-9 ;  
  
ç 4Á De contribuer ¨ la promotion du d®veloppement professionnel continu et ¨ lôinformation des 
professionnels de santé et des employeurs dans ce domaine.  
  
« Art. R. 4021-14.-Le conseil de surveillance du développement professionnel continu des 
professionnels de santé peut être saisi par le ministre chargé de la santé de toute question 
correspondant à ses missions.  
  
« Les orientations nationales de développement professionnel continu prises après avis des 
commissions scientifiques indépendantes mentionnées aux articles L. 4133-2, L. 4143-2, L. 4153-
2, L. 4236-2 et de la commission scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales lui 
sont transmises pour information.  
  
« Art. R. 4021-15.-I. ˈ Le conseil de surveillance du développement professionnel continu des 
professionnels de santé est composé de deux groupes :  
  
« 1° Le groupe des professionnels de santé est composé de cinq collèges constitués par les 
médecins, les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes, les pharmaciens et les professionnels de 
santé paramédicaux.  
  
« Les collèges des sages-femmes et des professionnels de santé paramédicaux comportent des 
représentants des organisations syndicales qui siègent au Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitali¯re. Chaque coll¯ge comprend un repr®sentant du Conseil national de lôordre, 
pour les professions qui en sont dotées ;  
  
« 2° Le groupe des représentants des employeurs des professionnels de santé.  
  
« Il est organisé une représentation équilibrée des différentes professions de santé et des 
diff®rents modes dôexercice.  
  
ç II. ˈ Assistent aux travaux du conseil de surveillance :  
  
ç 1Á Le directeur g®n®ral de lôoffre de soins ou son repr®sentant ;  
  
« 2° Le directeur général de la santé ou son représentant ;  
  
« 3° Le directeur de la sécurité sociale ou son représentant ;  
  
« 4° Le président de la Haute Autorité de santé ou son représentant.  
  
« Art. R. 4021-16.-Les membres du conseil de surveillance du développement professionnel 
continu des professionnels de santé sont nommés par arrêté du ministre chargé de la santé, pour 
une durée de trois ans renouvelable deux fois.  
  
« Art. R. 4021-17.-Le conseil de surveillance du développement professionnel continu des 
professionnels de santé élit un bureau parmi ses membres, composé de :  
  
« 1° Trois représentants des employeurs, d®sign®s par le groupe des repr®sentants dôemployeurs 
dans des conditions fixées par la convention constitutive ;  
  
« 2° Douze professionnels de santé, désignés par le groupe des professionnels de santé après 
scrutin majoritaire à un tour. Lors du dépouillement, est retenu au moins un candidat de chaque 
coll¯ge qui a pr®sent® un ou plusieurs candidats. En cas dô®galit® des suffrages, le plus ©g® des 
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candidats est élu.  
  
« Art. R. 4021-18.-Le bureau prépare les avis du conseil.  
  
« Il établit un projet de règlement intérieur du conseil de surveillance du développement 
professionnel continu qui est soumis ¨ lôapprobation de ses membres.  
  
« Art. R. 4021-19.-Le conseil de surveillance du développement professionnel continu des 
professionnels de santé se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son président.   
  
« Sous-section 6   
  
  
  
« Dispositions financières et comptables   
  
« Art. R. 4021-20.-Outre les financements apportés par ses membres dans les conditions prévues 
par la convention constitutive, lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu 
est financé :  
  
ç 1Á Par une fraction du produit de la contribution mentionn®e ¨ lôarticle L. 245-6 du code de la 
sécurité sociale, dans les conditions prévues par une loi de financement de la sécurité sociale ;  
  
ç 2Á Par des contributions volontaires dôorganismes publics ou priv®s, autres que les 
établissements de santé, dans les conditions définies par des conventions avec ces organismes.  
  
« Art. R. 4021-21.-Le budget de lôorganisme gestionnaire comporte un budget de gestion 
administrative et un budget de financement du développement professionnel continu des 
professionnels de santé libéraux et de ceux exerçant dans les centres de santé conventionnés. Le 
budget de financement du développement professionnel continu des professionnels de santé 
libéraux et de ceux exerçant dans les centres de santé conventionnés est divisé en sections par 
profession et comporte une section interprofessionnelle.  
  
« Une comptabilité distincte est établie par budget et par section.  
  
ç La convention constitutive de lôorganisme gestionnaire d®termine les conditions dans lesquelles il 
peut °tre proc®d® en cours dôexercice ¨ des r®affectations du budget de gestion administrative au 
budget de financement du développement professionnel continu et entre sections de ce budget.   
  
« Sous-section 7   
  
  
  
« Passation de marchés   
  
« Art. R. 4021-22.-A la demande du ministre charg® de la sant®, lôorganisme gestionnaire du 
développement professionnel continu passe tout marché de prestations de développement 
professionnel continu, notamment pour répondre à des besoins spécifiques urgents de santé 
publique. Les commissions scientifiques indépendantes et la commission scientifique du Haut 
Conseil des professions paramédicales, selon les professions concernées, en sont informées.   
  
« Section 2   
  
  
« Obligations des organismes de développement professionnel continu et des employeurs des 
professionnels de santé  
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« Sous-section 1   
  
  
  
« Enregistrement des organismes  
  
de développement professionnel continu   
  
« Art. R. 4021-23.-I. ˈ Outre la d®claration dôactivit® pr®vue aux articles L. 6351-1 et suivants du 
code du travail, les personnes qui souhaitent mettre en îuvre des programmes de d®veloppement 
professionnel continu au sens des articles L. 4133-1, L. 4143-1, L. 4153-1, L. 4236-1 et L. 4382-1 
d®posent une demande dôenregistrement en qualit® dôorganisme de d®veloppement professionnel 
continu aupr¯s de lôorganisme gestionnaire. Lôexercice dôune activité de développement 
professionnel continu est subordonné à un enregistrement.  
  
ç La demande dôenregistrement est notamment accompagn®e :  
  
ç 1Á Dôinformations administratives relatives au d®clarant : sa d®nomination, son adresse, son 
statut juridique, les personnes dirigeantes et lôobjet de son activit® ;  
  
ç 2Á Dôinformations relatives ¨ lôobjet de son activit® et ¨ la nature des programmes de 
d®veloppement professionnel continu quôil propose de dispenser.  
  
« En cas de modification des éléments mentionn®s au 1Á ou au 2Á, lôorganisme de d®veloppement 
professionnel continu d®pose une demande dôenregistrement rectificative.  
  
« Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale prévoit la liste des pièces 
justificatives à fournir à lôappui de la demande dôenregistrement. Il d®termine les p®riodes durant 
lesquelles, au cours de chaque ann®e civile, les demandes dôenregistrement peuvent °tre 
présentées.  
  
ç II. ˈ Lôenregistrement de lôorganisme d®clarant peut °tre refus® de mani¯re motivée, avec 
indication des modalit®s de recours, par d®cision de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement 
professionnel continu lorsque :  
  
ç 1Á Lôune des pi¯ces du dossier nôest pas produite ;  
  
ç 2Á Les prestations propos®es par lôorganisme d®clarant ne correspondent pas aux objectifs 
prévus aux articles L. 4133-1, L. 4143-1, L. 4153-1, L. 4236-1, L. 4242-1 et L. 4382-1.  
  
ç Lôorganisme d®clarant est r®put® enregistr® lorsque lôorganisme gestionnaire du d®veloppement 
professionnel continu nôa pas pris de décision explicite dans un délai de trois mois à compter de la 
réception du dossier complet.   
  
« Sous-section 2   
  
  
  
« Evaluation des organismes  
  
de développement professionnel continu   
  
« Art. R. 4021-24.-Un dossier dô®valuation, dont la composition est fixée par arrêté du ministre 
charg® de la sant®, est joint ¨ la demande dôenregistrement.  
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« Dans un délai de quinze jours suivant la clôture des périodes mentionnées au dernier alinéa du I 
de lôarticle R. 4021-23, le directeur de lôorganisme gestionnaire saisit la commission scientifique 
indépendante compétente ou la commission scientifique du Haut Conseil des professions 
param®dicales en vue de lô®valuation des organismes qui ont d®pos® un dossier complet. 
Lô®valuation est favorable ou d®favorable.  
  
ç Si elle est d®favorable, le suivi des programmes mis en îuvre par cet organisme ne concourt 
pas, pour le professionnel de santé, au respect de son obligation de développement professionnel 
continu.  
  
ç Lorsque lôactivit® de lôorganisme d®clarant int®resse plus dôune profession de sant®, le directeur 
de lôorganisme gestionnaire organise les modalit®s de coordination des commissions scientifiques 
indépendantes et de la commission scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales. 
Le résultat des évaluations est alors présenté par profession et selon des modalités définies par 
ces instances.  
  
« Art. R. 4021-25.-Lô®valuation men®e par la commission scientifique ind®pendante comp®tente ou 
la commission scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales porte notamment sur :  
  
ç 1Á La capacit® p®dagogique et m®thodologique de lôorganisme de d®veloppement professionnel 
continu ;  
  
« 2° Les qualités et références des intervenants ;  
  
ç 3Á Lôind®pendance financi¯re, notamment ¨ lô®gard des entreprises fabriquant ou distribuant les 
produits de santé mentionnés dans la cinquième partie du présent code.  
  
« Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur proposition des commissions scientifiques 
indépendantes ainsi que de la commission scientifique du Haut Conseil des professions 
param®dicales, pr®cise les modalit®s dôappr®ciation des crit¯res d®finis ci-dessus et les conditions 
dans lesquelles lôorganisme de d®veloppement professionnel continu ®valu® d®favorablement peut 
soumettre un nouveau dossier dô®valuation aupr¯s de la commission scientifique concern®e.  
  
« La commission scientifique indépendante compétente ou la commission scientifique du Haut 
Conseil des professions param®dicales transmet le r®sultat de son ®valuation ¨ lôorganisme 
gestionnaire du développement professionnel continu.  
  
« Art. R. 4021-26.-Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu rend 
publique la liste des organismes enregistrés. Elle comporte les renseignements relatifs à la raison 
sociale de lôorganisme, une description des programmes de d®veloppement professionnel continu 
dispens®s et les r®sultats de lô®valuation rendue par les commissions scientifiques ind®pendantes 
compétentes ou la commission scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales.   
  
« Sous-section 3   
  
  
  
ç Suivi et contr¹le de lôactivit®  
  
des organismes de développement professionnel continu   
  
« Art. R. 4021-27.-Les organismes de développement professionnel continu transmettent à 
lôorganisme gestionnaire du développement professionnel continu, au plus tard le 31 mars de 
chaque ann®e, un bilan annuel de leur activit® au cours de lôann®e civile ®coul®e. Le contenu du 
bilan est défini par un arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale.  
  
« Art. R. 4021-28.-Lô®valuation des organismes de d®veloppement professionnel continu et 



Dernière mise à jour : le 29 août 2013 

 

20 

lô®valuation des dipl¹mes dôuniversit® est actualis®e par la ou les commissions scientifiques 
indépendantes ou par la commission scientifique du Haut Conseil des professions paramédicales, 
dans des cas et selon des modalit®s d®finis par lôorganisme gestionnaire du d®veloppement 
professionnel continu.  
  
« Ces commissions scientifiques actualisent ces évaluations, au moins une fois tous les cinq ans, 
selon des modalit®s d®finis par lôorganisme gestionnaire.  
  
« Art. R. 4021-29.-Outre les contr¹les pr®vus ¨ lôarticle L. 6361-1 et suivants du code du travail, 
lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu contr¹le le respect par les 
organismes de développement professionnel continu des crit¯res dô®valuation d®finis ¨ lôarticle R. 
4021-25 ainsi que le respect, dans les programmes quôils mettent en îuvre, des m®thodes et 
modalités validées par la Haute Autorité de santé. Ces contrôles peuvent être exercés 
concomitamment.  
  
« Art. R. 4021-30.-Il peut °tre mis fin ¨ lôenregistrement dôun organisme de d®veloppement 
professionnel continu par d®cision de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel 
continu lorsquôil est constat®, notamment ¨ lôissue dôun contr¹le r®alis® en application de lôarticle R. 
4021-29, que lôorganisme :  
  
ç 1Á Exerce des activit®s autres que celles d®taill®es dans sa demande dôenregistrement ;  
  
ç 2Á Nôest pas en mesure de justifier de son activit® de d®veloppement professionnel continu au 
cours de deux années précédentes ;  
  
ç 3Á Nôa pas fourni le bilan mentionn® ¨ lôarticle R. 4021-27 ;  
  
ç 4Á Nôindique pas les modifications mentionn®es au I de lôarticle R. 4021-23.  
  
ç Lorsque lôorganisme gestionnaire envisage de mettre fin ¨ lôenregistrement, il en informe 
lôorganisme par lettre recommand®e avec demande dôavis dôaccus® de r®ception. Lôorganisme 
dispose dôun d®lai de quinze jours pour faire valoir ses observations.  
  
ç Lorsquôil est mis fin ¨ son enregistrement, lôorganisme en informe sans délai les bénéficiaires de 
ses prestations par lettre individuelle.  
  
« Art. R. 4021-31.-Lôorganisme int®ress® qui entend contester la d®cision de refus ou de cessation 
de son enregistrement saisit dôune r®clamation, pr®alablement à tout recours pour excès de 
pouvoir, lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu.   
  
« Sous-section 4   
  
  
  
« Obligations des organismes paritaires collecteurs agréés  
  
et des établissements publics de santé   
  
« Art. R. 4021-32.-Les organismes collecteurs agréés intervenant en faveur de professionnels de 
sant® transmettent ¨ lôorganisme gestionnaire un rapport dôex®cution annuel de lôeffort de 
d®veloppement professionnel continu mis en îuvre par leurs adh®rents, dont le mod¯le est défini 
par arrêté du ministre chargé de la santé. Ce rapport retrace notamment :  
  
« 1° Les programmes de développement professionnel continu suivis par les professionnels de 
santé que les établissements de santé emploient ;  
  
« 2° Le montant des sommes affectées pour satisfaire aux obligations de développement 
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professionnel continu ;  
  
« 3° Les ressources internes que ces établissements consacrent au développement professionnel 
continu.  
  
ç Ces dispositions sont applicables ¨ lôorganisme agr®® mentionn® ¨ lôarticle 16 de lôordonnance 
n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le r®gime juridique des ®tablissements de sant® ainsi quôaux 
®tablissements publics de sant® qui nôen sont pas adh®rents. è  
  
Article 2  
  
  
Les articles D. 162-1-1 à D. 162-1-5 du code de la sécurité sociale sont abrogés.  
  
Article 3  
  
  
I. ˈ Pour la mise en îuvre des dispositions de lôarticle L. 4021-1 du code de la santé publique, la 
convention constitutive de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu est 
sign®e par lôEtat et lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie avant la fin du quatri¯me 
mois suivant la publication du présent décret. 
  
II. ˈ Les missions des organismes gestionnaires mentionn®s aux conventions pr®vues aux 
articles L. 162-14-1, L. 162-16-1 et L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale et mandatés pour la 
gestion des appels dôoffres dans le cadre de lôorganisation de la formation continue 
conventionnelle sont transf®r®es ¨ lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel 
continu ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur de la convention de transfert mentionn®e au XXI 
de lôarticle 59 de la loi nÁ 2009-879 du 21 août 2009, pour assurer la fin de la gestion des appels 
dôoffres lanc®s pour lôann®e 2011 et lôann®e 2012. 
  
III. ˈ Les organismes agr®®s au titre de la formation m®dicale continue, de la formation 
odontologique continue, de la formation pharmaceutique continue et de lô®valuation des pratiques 
professionnelles à la date de publication du présent décret sont réputés enregistrés et évalués 
favorablement jusquôau 30 juin 2013. 
  
IV. ˈ Les modalit®s de financement du d®veloppement professionnel continu pr®vues ¨ lôarticle R. 
4021-9 du code de la sant® publique entrent en vigueur ¨ la date dôeffet de la convention de 
transfert mentionnée au II du présent article. A cette même date, les financements octroyés au titre 
de la formation professionnelle continue, de lô®valuation des pratiques professionnelles et de la 
formation professionnelle conventionnelle sont affectés à lôorganisme gestionnaire du 
développement professionnel continu au titre du développement professionnel continu. 
  
V. ˈ Jusquô¨ la premi¯re r®union des instances de lôorganisme gestionnaire, le directeur de 
lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu exerce les comp®tences 
d®volues ¨ ces instances pour ce qui concerne le fonctionnement courant de lôorganisme. 
  
Pour la première année de gestion, un budget provisoire est arrêté conjointement par les ministres 
charg®s de la sant®, de la s®curit® sociale et du budget. Ce budget est ex®cut® jusquô¨ lôadoption 
de son budget par lôorganisme gestionnaire dans les conditions d®finies par lôarticle R. 4021-21 du 
code de la santé publique et la convention constitutive. 
  
VI. ˈ Les modalit®s de d®signation des pr®sidents des sections paritaires pr®vues ¨ lôarticle R. 
4021-12 sont d®finies, en ce qui concerne la premi¯re ann®e de fonctionnement de lôorganisme 
gestionnaire du développement professionnel continu, par la convention constitutive. 
  
VII. ˈ Jusquô¨ lôentr®e en vigueur du d®cret pr®vu par lôarticle 100 de la loi nÁ 2011-525 du 17 mai 
2011 de simplification et dôam®lioration de la qualit® du droit, la convention constitutive de 
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lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu est approuvée par décret en 
Conseil dôEtat. 
  
VIII. ˈ Lorsque les conventions mentionn®es aux articles L. 162-14-1, L. 162-16-1 et L. 162-32-1 
du code de la sécurité sociale, conclues en application des textes en vigueur antérieurement à la 
loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant r®forme de lôh¹pital et relative aux patients, ¨ la sant® et aux territoires, comportent 
des stipulations relatives au financement de la formation professionnelle conventionnelle et du 
d®veloppement professionnel continu, les d®cisions du directeur g®n®ral de lôUnion nationale des 
caisses dôassurance maladie relatives au financement de lôorganisme gestionnaire du 
développement professionnel continu respectent ces stipulations.  
  
Article 4  
  
  
Le ministre du travail, de lôemploi et de la sant® et la ministre du budget, des comptes publics et de 
la r®forme de lôEtat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de lôex®cution du pr®sent d®cret, qui sera publi® au Journal officiel de la R®publique franaise.  
  
  
Fait le 30 décembre 2011.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre du travail,  
de lôemploi et de la sant®,  
Xavier Bertrand  
La ministre du budget, des comptes publics  
et de la r®forme de lôEtat,  
porte-parole du Gouvernement,  
Valérie Pécresse  
  
  
 



Dernière mise à jour : le 29 août 2013 

 

23 

JORF n°0102 du 29 avril 2012 
  

Texte n°14 
  
  

ARRETE 
Arrêté du 19 avril 2012 portant approbation de la convention constitutive du groupement 
dôint®r°t public ç Organisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu è 

  
NOR: ETSS1221228A 

  
  
  
  
  
  
Par arr°t® du ministre du travail, de lôemploi et de la sant® et de la ministre du budget, des 
comptes publics et de la réforme de lôEtat, porte-parole du Gouvernement, en date du 19 avril 
2012, la convention constitutive du groupement dôint®r°t public pr®vu ¨ lôarticle R. 4021-1, relative 
¨ lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu, est approuv®e.  
  
Extraits de la convention constitutive 
  
1. Dénomination du groupement  
  
ç Il est ainsi constitu® entre lôEtat, repr®sent® par le ministre charg® du budget, le ministre charg® 
de la sant® et le ministre charg® de la s®curit® sociale, et lôassurance maladie, repr®sentée par 
lôUnion nationale des caisses dôassurance maladie, un groupement dôint®r°t public d®nomm® ñGIP 
Organisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continuò ou ñGIP OGDPCò. è  
  
2. Objet du groupement  
  
« Le développement professionnel continu (DPC) a pour objectif ñlô®valuation des pratiques 
professionnelles, le perfectionnement des connaissances, lôam®lioration de la qualit® et de la 
sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de santé publique et de la maîtrise 
médicalisée des soinsò. Au regard de lôobligation de formation continue de chaque profession de 
sant®, lôOGDPC est charg® de rationnaliser la gestion administrative et les circuits de financement 
du DPC. »  
  
3. Identité de ses membres  
  
ç Le groupement dôint®r°t public est composé de ses membres fondateurs. Les signataires de la 
présente convention sont les membres fondateurs, assemblée générale du groupement. Ils se 
répartissent de la manière suivante : 
  
1Á Trois repr®sentants de lôEtat, d®sign®s conjointement par le directeur général de la direction 
g®n®rale de lôoffre de soins et le directeur de la s®curit® sociale ; 
  
2Á Trois repr®sentants de lôassurance maladie d®sign®s par le directeur g®n®ral de lôUnion 
nationale des caisses dôassurance maladie. è  
  
4. Adresse du siège  
  
ç Le si¯ge de lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu est fix® au 93, 
avenue de Fontainebleau, 94276 Le Kremlin-Bicêtre. »  
  
5. Durée  
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ç Lôorganisme gestionnaire du d®veloppement professionnel continu est constitu® pour une durée 
de dix ans ¨ compter de lôentr®e en vigueur de la pr®sente convention. è  
  
6. Régime comptable  
  
« La tenue des comptes du groupement est soumise aux règles de la comptabilité publique. »  
  
7. Régime de droit public aux personnels propres du groupement  
  
ç Le directeur d®termine les conditions g®n®rales dôemploi et de recrutement du personnel. Il peut 
recruter des agents non titulaires de droit public sous contrats à durée déterminée ou 
indéterminée. Il peut employer des agents titulaires des trois fonctions publiques en position de 
détachement. »  
  
8. Règle de responsabilités des membres entre eux 
  
et ¨ lô®gard des tiers  
  
« Chaque membre est tenu de participer aux dépenses du groupement. Les membres du 
groupement ne sont pas solidaires ¨ lô®gard des tiers. è  
  
9. Composition du capital et répartition des voix 
  
dans les organes délibérants  
  
« Le GIP OGDPC est constitué sans capital. 
  
Au sein du comité paritaire, chaque section paritaire se réunit sous présidence tournante, par 
ann®e civile, entre, dôune part, lôEtat et lôassurance maladie et, dôautre part, les repr®sentants des 
professionnels de sant®. Chaque membre dispose dôune voix. En cas de partage ®gal des voix, la 
voix du président est prépondérante. »  
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Convention constitutive « GIP ï Organisme Gestionnaire du Développement Professionnel 

Continu » 
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